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au nombr 
 
 
 
 

Compte-rendu de la réunion conjointe de la CLDR et de l’Agenda 21 
Jeudi 14 décembre 2023 

 
 
23 présents  
CLDR : BINGEN Benjamin, BOONE Catherine, COOREMANS Jérôme, DANTINNE David, DELADRIERE 
Marc, DELHAISE Rudy, DEMOULIN Bernard, DOHOGNE Régis, GERADON Céline, JOURNEE Stéphane, 
LAMBERT Françoise, MANNENS Cosette, PIRE Emmanuel, PIROTTE Maryse, SCHLEUSNER Patricia, VAN 
GEEM Sandrine, VAN RAVESTYN Emmanuel, VERCOUTERE Véronique 
Agenda 21 : BOUGARD André, FRANCOIS Adelin, GRISARD Marie, HOUGARDY David, WALRANT 
Christelle 
(Certains membres ont les 2 casquettes) 
 
9 excusés  
DESCAMPS Pascal, GATOT Stéphane, HANCE Véronique, KLEPPER Catherine, ORBAN Xavier, PETIT 
Véronique, PIERMAN Anne-Pascale, QUOIRIN Ambre, SAINT-AMAND Fabienne 
 
Absents 
ABSIL Carole, BERLEMONT Christel, CATINUS Alain, COGET Jean-Michel, DEBRUN Edouard, DE 
LICHTERVELDE Wauthier, DOCHAIN Didier, MINNE Béatrice, PAULUS Benoit, PETIT Philippe, ROUXHET 
Frédéric, SIMON Catherine, SIMONS Raphaël, VAN DEN BROUCKE Gilbert 
 
Pour l’Administration communale : Géraldine WILLEMS, conseillère en environnement, agent relais de 
l’ODR et pour l’agenda 21.  
Pour la FRW : Aurélie VANDEBERG & Aurélie MARON, agents de développement 

Ordre du jour  
- Accueil 
- Etat d’avancement des projets du PCDR 
- Fête du Développement durable : débriefing de l’évènement 
- Gal « Meuse@Campagnes » 
- Divers 
- Moment convivial 
 

Accueil  

Rudy Delhaise, bourgmestre et président de la CLDR, accueille les participants des deux commissions. En 
effet, cette dernière CLDR de l’année est conjointe avec la réunion de l’Agenda 21. Cette rencontre a pour 
objectif de faire le bilan des projets 2023 des deux commissions, tout en partageant un moment convivial et 
de la sorte, remercier les membres bénévoles qui s’impliquent tout au long de l’année pour Eghezée.  

Le compte-rendu de la CLDR du 3 octobre est ensuite approuvé sans commentaire particulier.  

Etat d’avancement des projets du PCDR 

Après une brève remise en contexte des projets, Aurélie Vandeberg informe des actualités de ceux-ci : 

1. Aménagement de liaisons cyclables entre Warêt-la-Chaussée et Eghezée et faire vivre le réseau 
cyclable (FP 1.1) 
 

Ce premier projet du PCDR est celui qui a été le plus plébiscité par les citoyens. La Commune a obtenu cet 
été un subside en développement rural (DR) pour étudier la faisabilité du projet. Un auteur de projet, dont la 
mission sera de proposer les aménagements adéquats sur le tracé, est en cours de désignation par le 
Conseil communal.  
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2. Groupe de travail (GT)sentiers (FP 1.2) 

Un recensement de tous les sentiers du territoire a été effectué durant l’été 2022 par une vingtaine de 
bénévoles. Plusieurs propositions d’idées de tronçons à aménager ont été formulées par les membres du GT, 
propositions qui ont ensuite été analysées par la Commune, en mettant en avant les situations les plus 
« faciles » à mettre en œuvre (entretien, intérêt, statut légal, ...) et qui apportent plus rapidement un résultat 
concret sur le terrain.   
Sur base de cette analyse, le Collège communal a décidé d’aménager les 4 tronçons suivants 1: 
 

- Liernu : tronçon partant de la rue du Châtillon et permettant de faire une boucle de balade plus courte. 
Tronçon en domaine public et repris à l’atlas des chemins qui semble avoir été accaparé par 
l’exploitant. Démarche : courrier au propriétaire et aménagement du tronçon et plan d’entretien.  

- Upigny : Tronçon vicinal compris entre la rue de Rhée et rue André. Situation juridique ok (décision 
communale de déplacer le sentier). Démarche à mettre en œuvre : plan de délimitation sur terrain et 
plan d’entretien.  

- Warêt-la-Chaussée : tronçon entre la Chaussée de Namur et le RAveL. Intérêt de créer un accès 
direct vers le RAVeL. Au niveau de la situation juridique, la commune dispose d’une situation légale 
du tronçon. Démarche : il s’agira de prendre contact avec les propriétaires concernés et établir un 
accord sur le tracé (modification d’un sentier communal avec enquête publique et décision au conseil 
communal). 

- Les Boscailles : Accès au Bois de Mehaigne. Intérêt de la population pour ce site naturel et souhait 
d’y créer des accès et boucles de promenade. Il s’agit de créer un sentier communal au bout du 
chemin de remembrement qui vient de la rue des Bruyères. Au niveau juridique : périmètre de 
remembrement avec suppression de sentiers. Démarche : contact avec propriétaires, accord tracé et 
création d’un sentier (décret voirie). 

 
 
Aurélie Vandeberg informe également des réflexions en cours quant à la manière adéquate pour les citoyens 
d’informer la Commune d’un sentier qui nécessite une intervention. Plusieurs pistes de solution sont 
évoquées par les participants : l’éco pâturage (exemple de Wavre expliqué par Cosette avec des subsides 
octroyés : https://www.wavre.be/ecopaturagewavre), parrainage des sentiers (exemple de Fernelmont), 
distribution des sacs poubelles lors de marche Adeps ou encore le plogging. Elle rappelle que c’est 
davantage l’entretien (taille, tonte) que la propreté des sentiers qui est problématique.  
 
Il n’est pas prévu de nouvelle rencontre du GT pour le moment, mais bien une rencontre FRW/Commune 
pour poursuivre les réflexions ci-dessus.  
 

3. Mise en place d’une structure pour faciliter le bénévolat (FP1.11) 
 

Aurélie Vandeberg rappelle que ce projet, porté par le CPAS et la Commune, a vu le jour cet été (Plus 
d’infos : https://www.eghezee.be/votre-commune/social/cpas/benevolat ) et souligne la difficulté à le faire 
connaitre.  
 

4. Aménagement de l’espace du Bâty de Branchon (FP 1.13) 
 

Une consultation des habitants du village s’est tenue le 18/10 et a réuni près de 40 personnes.  
La Commune et la FRW ont rencontré fin novembre le SPW afin de préparer un dossier de demande de 
subsides DR à présenter au conseil communal en janvier 2024.  
Un auteur de projet sera prochainement désigné et aura pour mission de proposer une esquisse 
d’aménagement qui prend en considération les points d’attention formulés par les citoyens.  
 

5. Aménagement d’un espace attractif et convivial dans le quartier de la gare (FP2.7) 
 

La Commune a obtenu des subsides européens pour aménager cet espace, et est en attente d’une réponse 
du Gouvernement wallon pour obtenir une subvention en DR.  

                                           
1 Extrait des comptes-rendus du GT sentiers 
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Un auteur de projet sera prochainement désigné (le BEP est à la manœuvre dans ce dossier) pour proposer 
un projet qui réponde au mieux aux attentes des différents acteurs consultés en juin 2023 (riverains, 
Académie, Centre culturel, Centre sportif, commerçants, ...).   
Rudy Delhaise rappelle la belle dynamique citoyenne rendue possible grâce à l’ODR (Feder n’obligeant pas la 
consultation des habitants).  

 

Fête du développement durable (DD) : débriefing de l’évènement 

Christelle Walrant présente les projets dans lesquels s’impliquent les membres de l’Agenda 21 et cite en 
exemples les journées wallonnes de l’eau, l’opération Be WaPP, la fête du développement durable ou encore 
la réhabilitation du sentier du Vieux Nachau à Aische-en-Refail.  

Elle précise que la fête du développement durable ne se limite pas à la distribution des arbres le samedi ; en 
effet, des ateliers didactiques sont organisés durant plusieurs jours dans les écoles de la Commune, ce sont 
environ 360 enfants qui y ont participé cette année !  

Le site du Vieux Nachau est un site de grand intérêt biologique. En collaboration avec le contrat rivière 
MeuseAval, l’Agenda 21 a travaillé à l’aménagement de mares ou encore la réalisation et installation de 
panneaux didactiques sur ce site.   

Echanges et réactions des participants : 

 Pourquoi ne pas réintroduire un système de réservation des arbres, comme cela se faisait durant la 
crise sanitaire ? 

 Envisager la possibilité de mieux répartir les arbres « à succès » ? Les membres de l’Agenda 21 
signalent la difficulté de les identifier, la situation variant d’année en année. Ils informent que des 
collaborations existent pour utiliser le surplus d’arbres, notamment avec le collectif Eghez’haie.  

 Une membre de la CLDR souligne et apprécie la présence de nombreux nouveaux habitants à la fête 
du DD et pose la question d’un retour éventuel dans les villages pour aller à la rencontre de ceux-ci.  

 Concernant le site du Vieux Nachau, souhait d’installer un panneau didactique à l’autre entrée de la 
balade.  

Des collaborations entre les deux commissions sont envisagées et pourraient notamment concerner les 
réflexions sur les sentiers communaux, le bois de Mehaigne ou encore une relecture des futures fiches 
projets de l’Agenda 21. 

GAL « Meuse@Campagnes » 

Aurélie Maron poursuit en informant que le Gouvernement Wallon a approuvé la sélection de 21 Groupes 
d’Action Locale (GAL), dont celui « Meuse@Campagnes ». (Pour plus d’infos sur les GAL : https://urlz.fr/oTqa 
et sur le GAL « Meuse@Campagnes » : https://www.meusecampagnes.be/  ).  

Le territoire d’un GAL doit être composé de minimum 3 communes contiguës, rurales et/ou semi-rurales et 
avoir une population comprise entre 20.000 et 80.000 habitants.  

Un GAL est un groupement de partenaires des secteurs public et privé (communes, associations, citoyens, 
structures privées) qui décident de se lancer dans un programme de développement local.  

Un quizz par équipe est proposé aux participants ; quizz qui permet d’en apprendre davantage sur le GAL et 
son intérêt pour la commune d’Eghezée. 

Le GAL « Meuse@Campagnes », composé des communes d’Eghezée, Fernelmont, Wasseiges, Hannut et 
Andenne, pourra prétendre à un budget de 1.700.000 euros pour travailler sur les 5 thématiques suivantes : 

 Plus de nature, plus de liens : protéger et reconnecter 
 SmartGAL : un système d’information territoriale collaboratif au service de ses patrimoines et de la 

dynamique du territoire 
 Passé, présent, futur : valorisation touristique et ludique du patrimoine naturel et des mémoires 

collectives 
 Circuits-courts collaboratifs : la clé d'une autonomie alimentaire efficace et mutualisée  
 Courts-circuits énergétiques : S'émanciper des énergies fossiles et limiter les émissions de CO2 

Une aubaine pour la FP 1.6 du PCDR « Définition du réseau écologique », qui pourra être réalisée à travers 
l’étude portée par le GAL !  
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Divers 

Aurélie Maron laisse la parole aux participants qui souhaitent partager une information ou actualité au groupe.  

Moment convivial 

La soirée se poursuit en partageant un verre de l’amitié offert par la commune et un dessert apporté par les 
membres des commissions.  

                                    
 

Pour le secrétariat de l’ODR 

Aurélie VANDEBERG & Aurélie MARON 
 


